
Famille

INFORMATIONS

CODE PRODUIT :
DPF112A

PUBLIC CONCERNÉ
Notaires et collaborateurs pratiquant le droit de la famille 

NIVEAU :
 Pratique courante

DURÉE :
 2 jour(s) (14,0 heures)

PRÉREQUIS :
Aucun prérequis n'est exigé. Cependant, de bonnes
connaissances en droit patrimonial de la famille sont
conseillées pour suivre cette formation dans les meilleures
conditions.
Nous vous invitons à réaliser le quiz de positionnement afin de
tester vos connaissances.

MODALITÉS D'EXÉCUTION
Formation en présentiel ou Visioformation
MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Type de formation : inter, intra ou commandé
L'animation pédagogique permet de susciter l'engagement des
stagiaires et de favoriser l'interactivité avec le formateur
Animation pédagogique ponctuée de questions/réponses entre les
stagiaires et le formateur
Mise en oeuvre pédagogique par des exemples pratiques et des
mises en situation professionnelles illustrant la théorie 
Un support de formation est mis à disposition de chaque stagiaire
préalablement à la formation de manière dématérialisée
MODALITÉS TECHNIQUES
En présentiel : salle de formation adaptée avec tableaux et
vidéoprojecteur ; respect des règles sanitaires et de sécurité
d’accueil du public
En visioformation : plateforme de visioconférence adaptée à
l'animation pédagogique (interactions orales ou écrites, partage
d'écrans et de documents en direct) ; accompagnement technique
possible par assistance téléphonique pour la première connexion
et la découverte environnementale de la plateforme
MODALITÉS D'ENCADREMENT
Inafon s'assure préalablement à la formation que le formateur
dispose des qualités pédagogiques et des compétences
techniques d'expertise nécessaires pour dispenser la formation
MODALITÉS DE SUIVI ET APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Emargement par les stagiaires participants et l’intervenant
Feuille d'émargement signée ou régularisée par l'édition du
rapport des connexions à la plateforme de visioconférence
Evaluation à chaud à l’issue de la formation :
- un quiz en ligne est adressé à chaque stagiaire afin de lui
permettre d'évaluer ses connaissances et compétences acquises
au cours de la formation. Les résultats de l’évaluation restent
confidentiels pour chaque stagiaire ;
- un questionnaire en ligne de satisfaction de fin de formation est
adressé à chaque stagiaire (enquête mesurant la qualité
organisationnelle et pédagogique de la formation).
REMISE D'UNE ATTESTATION
Une attestation de fin de stage est remise à chaque stagiaire à
l’issue de la formation
 

La pratique notariale de l'usufruit et du quasi-
usufruit : principes, applications et cas pratiques

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :
À la fin de la formation le bénéficiaire sera capable de :

Maitriser le régime juridique des usufruits et quasi-usufruits, d’aménager les règles
applicables tant en ce qui concerne la durée du démembrement que ses modalités
d’exercice

D’appliquer l’usufruit et le quasi-usufruit aux principales stratégies patrimoniales :
donations avant cessions, démembrement des clauses bénéficiaires, transmissions
anticipées…

D’évaluer les droits démembrés

Maitriser les spécificités des démembrements portant sur des actifs particuliers :
portefeuilles de valeurs mobilières, titres sociaux, contrats de capitalisation,
garanties décès, droits immobiliers bâtis ou non.

Rédiger des conventions de quasi usufruit afin de générer au profit des nu
propriétaires une créance de restitution opposable à l’administration fiscale.

Déterminer les domaines d’application et modalités exécution respectifs de l’usufruit
et du quasi-usufruit

CONTENU
 GÉRER LA DURÉE DE L’USUFRUIT : RÉGIME CIVIL ET FISCAL DES
USUFRUITS SUCCESSIFS

Cas pratique
L’ALIÉNATION DU BIEN DÉMEMBRÉ : RÈGLES APPLICABLES ET
AMÉNAGEMENTS CONVENTIONNELS : RÉPARTITION DU PRIX,
MODALITÉS ET IMPACT DE LA SUBROGATION RÉELLE

Cas pratique
 DURÉE DE L’USUFRUIT : QUAND L’USUFRUIT EST-IL VIAGER OU
« TEMPORAIRE » ?

L’ÉVALUATION CIVILE ET FISCALE DES DROITS DÉMEMBRÉS :
VALORISATION, DOMAINES RESPECTIFS ET ARTICULATION DES
DEUX MODES D’ÉVALUATION.

DÉMEMBRE DE PROPRIÉTÉ ET PRÉSOMPTION FISCALE DE
PROPRIÉTÉ

CAS PRATIQUE

DONATION AVEC RÉSERVE D’USUFRUIT PORTANT SUR UN BIEN
COMMUN : COMMENT RÉDIGER LES CLAUSES DE L’ACTE DE
DONATION ? IMPACT CIVIL ET FISCAL.

CAS PRATIQUE

LA STRATÉGIE DE DONATION AVANT CESSION ET LE
DÉMEMBREMENT DE PROPRIÉTÉ : ANALYSE DE LA
JURISPRUDENCE ET PRÉCAUTIONS RÉDACTIONNELLES

DÉMEMBREMENT DU CONTRAT D’ASSURANCE-VIE ET
DÉMEMBREMENT DE LA CLAUSE BÉNÉFICIAIRE.

CAS PRATIQUE

LES RESTITUTIONS AU DÉCÈS DE L’USUFRUITIER : EN NATURE
OU EN VALEUR, QUELS FONDEMENTS, QUELS MONTANTS ?

QUAND ET COMMENT ET POURQUOI ÉTABLIR UNE CONVENTION

Page 1 sur 2
Association INAFON – 16, Rue Etienne Marcel – 75002 Paris créée le 25 février 1972, n°existence : 11750094675 (cet enregistrement ne

vaut pas agrément de l'Etat) – Siret : 30838863600174 – TVA Intracommunautaire : FR 96308388636



DE QUASI-USUFRUIT ?

LA DÉDUCTIBILITÉ FISCALE DES DETTES DE RESTITUTION

DÉMEMBREMENT DE PROPRIÉTÉ ET CRÉDIT DE PAIEMENT
CAS PRATIQUE

LA RÉDUCTION DES LIBÉRALITÉS EN USUFRUIT : SPÉCIFICITÉ,
LIQUIDATIONS CIVILE ET FISCALE

CAS PRATIQUE

LA CONVERSION DE L’USUFRUIT SUCCESSORAL : RÉGIME CIVIL
ET FISCAL

CAS PRATIQUE

DIVERSITÉ DE L’ORIGINE ET DU RÉGIME DU DÉMEMBREMENT
PAR VOIE SUCCESSORALE, PAR VOLONTÉ DU DISPOSANT, PAR
L’EFFET DE LA LOI

L’EXTINCTION DE L’USUFRUIT : CAUSES ET CONSÉQUENCES
CIVILES ET FISCALE

LA GESTION CIVILE ET FISCALE DES DISTRIBUTIONS DE
RÉSERVES

GESTION ET AMÉNAGEMENT CONTRACTUEL DES PRÉROGATIVES
DE L’USUFRUITIER DU NU-PROPRIÉTAIRE

PÉRIMÈTRE, NATURE ET RÉGIME DU QUASI-USUFRUIT

LA PROTECTION DU NU-PROPRIÉTAIRE FACE AU QUASI-
USUFRUIT : RÉGIME LÉGAL ET AMÉNAGEMENTS
CONVENTIONNELS

L’IMPACT DE L’ORIGINE DU DÉMEMBREMENT SUR L’EXISTENCE
ET L’EXERCICE DU QUASI-USUFRUIT

L’USUFRUIT DE TITRES SOCIAUX : SPÉCIFICITÉS ET
AMÉNAGEMENTS

L’USUFRUIT DES PORTEFEUILLES DE VALEURS MOBILIÈRES :
SPÉCIFICITÉS ET AMÉNAGEMENTS

L’USUFRUIT DES CONTRATS DE CAPITALISATION : RÉGIME
LÉGAL ET AMÉNAGEMENTS CONVENTIONNELS

QUASI-USUFRUIT ET DÉCLARATIONS DE SUCCESSION :
PRÉCAUTIONS RÉDACTIONNELLES ET BONNES PRATIQUES
 

Cas pratique
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